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Dépanenicnt du VAL D'OISE
Arrondissetnent de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL Dl' MERCREDI 03Jl ILLEl 2019 (DEL XIÈME CON\ OCATION)

DÉLIBÉRATION N° 2019-66
FINANCES

7 - Transfert des résultats des budgets annexes des communes au SIAH

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAmcnagement Hxdraulique des Vallées du Crouli et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fêtes de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUX'RES

Date de ta convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 pré$cnt(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n*est pas atteint, il informe rassemblée du report du comité syndicat
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du Jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Crouit et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26Juin 2019. s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BGNNEUIL-EN-FR.ANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESS.AGHR - Président du Syndical
\'ice-Président(e)s présent{e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSFNAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente • Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS.

Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLI.E). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE), Marie-Claude C.ALAS (Commune de BOUQUEVWL), Ingrid DE W.AZIÉRES (Commune
d'ÉPlAlS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONHSSE). AnitaMANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Roben DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRV), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PI.ESSIS-GASSOT). Gérard SANTI-: BEUVE (Commune de LE
THILLAV), GuyMESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VÎLLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Stéphane BHCQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCH)
CAPV :

Claude ROUVER (Commune d'ATIAINVILLE). Jean-Robcn POLLEl (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), Roger G.AGNH (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Fomiant la majorité des membres en exercice.

3 .Absenl(e)s et représenté(e)s
C.ARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HF.RLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAV)

Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)

CAPV :

Jean-Y\es THIN (Commune de PISCOP) a donné pou\ oir àGuy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
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EXPOSÉDES MOTIFS

Selon la Direction Générale des Collectivités Locales, « Hormis le cas des SPIC, les résultats budgétaires de
l'exerciceprécédant le transfert de compétence sontmaintenus dansla comptabilité dela commune, car Us sont
la résultante de l'activitéexercéepar celle-ci lorsqu'elle était compétente. Or, lesSPICsontsoumis auprincipe
de l'équilibre financier, posépar les articles L.2224'1 et L.2224-2 du CGCT. L'application de ceprincipe
nécessitel'individualisation des opérations relativesauxSPIC dans un budgetspécifique et sonfinancement par
laseule redevance acquittéepar lesusagers. C'estpourquoi, il estadmis quelesrésultats budgétaires dubudget
annexe communalqu'ils'agisse d'excédents oudedéficits, peuvent êtretran^érés entout oupartie. Cetransfert
doitdonner lieuà délibérations concordantes de l'EPCI etdela (des) communefs) concernéefs). »

Cette relise de résultats ne peut se faire que pour les communes qui disposent d'un budget annexe
assainissement.

Le tableau ci-aprèsretracela datede délibération et le montant des résultats transférés en e^loitatîon :

Excédents
Date de délibération des

communes

BONNEUII>EN-FRANCE 77 338,18 € 29703/2019

FONTENAY-EN-PARISIS 115 887,51 € 12/03/2019 versé sur un échéancier de 5 ans

LETHILLAY 27 504,33 € 27/03/2019

LOUVRES 54 752,946 26/03/2019

ROISSY-EN-FRANCE 553 483.48 € 25/03/2019

VILLIBKS-LH-BHL 187 951,28 6 29/03/2019

Le tableau ci-après retrace la datede délibération et le montant desrésultats transférés en investissement :

Déficits Excédents

Date de

délibération des

communes

BONNEUE.-EN-

FRANCE 61008,316 29/03/2019

FONTENAY-EN-

PARISIS 135 095346 12/03/2019 versé surtm échéancier de 5 ans

LETHILLAY 232 127,07 6 27/03/2019

LOtJVRES 449 776346 26/03^019

ROISSY-EN-

FRANCE 304 958,76 6 25/03/2019

VILUERS-LE-BEL 72 687,59 6 29/03/2019

CECTEXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU,

Va le Code Généraldes Collectivités Territoriales,

Vu bi nomenclature comptableM. 49,

Vu la délibération du 29 mars 2019 de la commune de BONNEUIL-EN-FRANCE portant sur le transfert des
résultats de sonbudgetannexe assainissement au SIAH,
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Vu la délibération du 12 mars 2019 de la commune de FONTENAY-EN-PARISIS portantsur le transfertdes
résultats de son budgetann^e assainissementau SIAHavec un échéanci^ de 5 ans,

Vu la délibération du 27 mars2019 de la commune de LETHILLAY portantsur le transfert des résultats de son
budget annexe assainissement au SIAH,

Vu la délibération du 26 mars2019 de la commune de LOUVRES portant sur le transfert des résultats de son
budget annexe assainissement au SIAH,

Vu la délibération du 25 mars 2019 de la commune de ROISSY-EN-FRANCE portant sur le transfert des
r&ultatsde son budgetannexeassainissement au SIAH,

Vu la délibérationdu 29 mars 2019 de la communede VILLIERS-LE-BEL portant sur le transfertdes résultats
de son budget annexe assainissement au SIAH,

Considérant la nécessité de prendre une délibération concordante,
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LE COMITÉ SYISDICAL DÉLIBÈRE ET,À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

H" Approuve la reprise dw résultats de manière concordante aux délibérations prises par les
communes commeprécïtéi

2- Et autorise le Président à'signer tbus îes actes relatifs à ce transfert de résultatei

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juillet 2019

Président di
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibératioii, transmise au contrôle de

^Schêele; l OJUIL 2019
Retirée le :

La présente délibération peut iàire Tobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tlibunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dansun délaide deuxmois à compterde sa publication.


